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ASSEMBLEE GENERALE D’ETE

L’Assemblée Générale d’été se déroulera le samedi 4 juillet 2026 (matin) à Thoiry
(01). A cette occasion, nous remettrons également les médailles et les récompenses

de la saison 2025/2026.
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COMMISSION DE DISCIPLINE
Président de séance : Bernard CHENEVAL.
Secrétaire de séance : Grégoire MOSCATO.
Membres présents : Isabelle BLANCHET VOYET, Denis MOUCHET, Corinne ROSSET
 
Réunion du lundi 15 juin 2026
Publié le jeudi 18 juin 2026

Toute personne sanctionnée (joueur, éducateur ou dirigeant) est tenue de nous faire parvenir un rapport
détaillé dans les 48 heures. 

Toutes absences non officiellement justifiées lors d’une audition ou d’une confrontation (certificat
médical, de scolarité, de l’employeur) ne seront pas prises en compte et seront sanctionnées par une
amende d’un montant de 100€. Délégation acceptée.

Attendu le paragraphe 3 du barème disciplinaire annexé aux règlements généraux de la F.F.F. indiquant
que :
·Les sanctions de référence prévues aux articles 4 à 9 du présent barème s’appliquent lorsque les
infractions qu’elles répriment sont commises par le biais de tout support de communication, y compris
les réseaux sociaux.
·Si l’infraction revêt un caractère public, lequel peut être retenu si les faits dont il est question ont été
accessibles à un large public (voir non limité), inconnu (non identifié) et/ou imprévisible (sans lien étroit
entre les personnes le constituant), cela constitue une circonstance aggravante.

Vous avez la possibilité de consulter l’intégralité du dossier disciplinaire au siège du District à Ville La
Grand selon nos horaires d’ouverture. 

Tout élément (vidéo, rapport, audio etc.) doit être transmis 72h avant l’audition, passé ce délai aucun
nouvel élément n’est pris en compte.

CONVOCATION

Dossier n°31-71/60178-2
Match n°55110849 – U13 D4 Poule H du 09-05-2026
AS MARIN – CSL PERRIGNIER II
Sont convoqués le lundi 29 juin 2026 à 18h30

L’arbitre :
FAUVEL Nolan (AS MARIN)

ES CHILLY :
Club représenté par l’arbitre
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AS MARIN :
Le Président ou son représentant
CHEVILLARD Alexandre, arbitre assistant
CHAUSSE Marvin, éducateur
COULOMBEL Jeremy, dirigeant

CSL PERRIGNIER :
Le Président ou son représentant
ESTEVE Mathis, arbitre assistant
ARIBAS Florian, éducateur 

Dossier n°24-690/03032026
Sont convoqués le lundi 29 juin 2026 à 19h

EL KHATIRI Salim, arbitre officiel

FRS CHAMPANGES :
Club représenté par l’arbitre

Dossier n°32-704/08062026
Sont convoqués le lundi 29 juin 2026 à 19h30

CIPRIANO Raphael, arbitre officiel

ES CHILLY :
Club représenté par l’arbitre
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COMMISSION DES REGLEMENTS
Président : Philippe CHEVRIER. 
Secrétaire : Emmanuel DUPRE 
 
Réunion du 15/06/2026 
Publiée le 18/06/2026
 
DECISIONS
 
 

NOTE AUX CLUBS
 
Les clubs d’AMPHION PUBLIER – ANTHY – BONNE – BONNEVILLE – BREVON – CHALLEX – CHAMPANGES –
COMBLOUX MEGEVE – CRUSEILLES – DINGY – ETREMBIERES – FRANGY – LES HOUCHES – PERRIGNIER –
SCIEZ – VACHERESSE – VALLEE VERTE – VIUZ EN SALLAZ sont sanctionnés d’une amende de 100 euros
pour absence à la journée nationale U7.
 
Le club de PRINGY est sanctionné d’une amende de 50 euros pour organisation d’un tournoi à 11 sur une
date de plateau 
 

***
 
MATCH N° : 55144009
DOSSIER N°705/109 : GJFG 1 – GFA RV 1 U18F du 30/05/2026
 
En la forme :
La réclamation d’après match formulée par le club de MARIGNIER portant sur le fait que « le club de
GJFG 1 aurait prêté des joueuses au club de GFA RV 1 lors de cette rencontre » est irrecevable en la
forme conformément aux dispositions des articles 187-1 et 187-2 des Règlements Généraux de la
Fédération Française de Football. 
 
Au fond :
Considérant que les clubs de GJFG et GFA RV ont pu faire valoir leurs explications en date du
08/06/2026.
 
Considérant qu’au visa de l’article 187-1 des RG FFF, « la mise en cause de la qualification et/ou de la
participation exclusivement des joueurs peut intervenir par la voie d’une réclamation formulée,
uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droit
fixée, pour la confirmation des réserves, par les dispositions de l’article 186-1 ».
 
Considérant que les clubs de GFGJ et GFA RV n’ont posé aucune réserve, ni réclamation d’après match.
 
Considérant que le club de MARIGNIER est tiers à cette rencontre et ne peut donc se prévaloir d’une
réclamation d’après match conformément aux dispositions de l’article 187-1 des RG FFF.
 
Attendu de plus que le club de MARIGNIER ne précise pas le nom des joueuses qui auraient été «
prêtées » à l’équipe de GFA RV 1, cette réclamation n’étant pas nominale, elle est en infraction vis à vis 
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de l’article 187-1 des RG FFF qui dispose que « la réclamation doit être nominale et motivée, au sens des
dispositions prévues, pour les réserves, de l’article 142 »
 
Attendu enfin que si la Commission des Règlements peut se saisir d’un dossier au titre de l’évocation au
visa de l’article 187-2 ce n’est que pour les cas précisés par ledit article.
 
Considérant que la Commission se saisi de ce dossier au titre de l’évocation conformément aux
dispositions de l’article 187-2 des RG FFF et ce au visa des dispositions prévoyant que celle-ci est
possible dans le cas « d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu,
d’un joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié » 
 
Considérant qu’après étude de la FMI de la rencontre objet du litige, l’ensemble des joueuses de
l’équipe de GFA RV 1 inscrite sur la FMI sont bien licenciées à GFA.
 
Considérant de ce fait, que la réclamation du club de MARIGNIER ne saurait prospérer.
 
Décision :
La Commission des Règlements confirme le résultat acquis sur le terrain et transmet le dossier à la
commission compétente pour homologation.
 
La Commission des Règlements fait suivre le dossier à la Commission de Discipline pour d’éventuelle
sanction si nécessaire.
 
 
MATCH FINALE U18F à 8
DOSSIER N°705/110 : FOOT SUD 74 – SAINT PIERRE EN FAUCIGNY U18F du 30/05/2026
 
En la forme :
La réclamation d’après match formulée par le club de FOOT SUD 74 portant sur le fait que « les
joueuses CAMBON Emily et FAUCON Margaux serait susceptibles d’avoir participé à deux rencontres lors
d’une même journée » est irrecevable en la forme conformément aux dispositions des articles 187-1 et
187-2 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 
 
Au fond :
Considérant que de l’instruction de la réclamation, il apparait que la finale U18F à 8 s’est tenue le
30/05/2026.
 
Considérant que ces joueuses ont participé à la rencontre ARAVIS FC 1 – SAINT PIERRE EN FAUCIGNY 1
SENIORS F D3 du 31/05/2026.
 
Considérant que d’une part, qu’à la date du 30/05/2026, les joueuses sus nommées n’avaient participé
qu’à une seule rencontre et était donc en règle envers l’article 151 des RG FFF.
 
Considérant que d’autre part, le club de FOOT SUD 74 étant tiers à la rencontre ARAVIS FC1 – SAINT
PIERRE EN FAUCIGNY disputé le 31/05/2026, ne saurait se prévaloir d’une infraction conforment aux
dispositions de l’article 187-1 des RG FFF.
 
Considérant que de plus, la Commission ne peut se saisir de ce dossier au titre de l’évocation
conformément aux dispositions de l’article 187-2 des RG FFF.
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Considérant de ce fait, que la réclamation du club de FOOT SUD 74 ne saurait prospérer.
 
Décision :
La Commission des Règlements confirme le résultat acquis sur le terrain et transmet le dossier à la
commission compétente pour homologation.
 
 
MATCH N° : 55087263
DOSSIER N°705/111 : ESCO 1 – CLUSES FC 1 U17 D2 Poule C du 23/05/2026
 
En la forme :
La réclamation d’après match formulée par le club de FC CLUSES portant sur le fait que « le joueur
PAIVA ALVES Santiago serait susceptible d’être suspendu au jour de la rencontre » est recevable en la
forme conformément aux dispositions des articles 187-1 et 187-2 des Règlements Généraux de la
Fédération Française de Football. 
 
Au fond :
Considérant que le club d’ESCO a pu faire valoir ses explications en date du 08/06/2026.
 
Attendu qu’au visa de l’article 187-2 des RG FFF, la Commission des Règlements se saisie de ce dossier
au titre de l’évocation.
 
Considérant que de l’instruction de la réclamation, il apparait que le joueur PAIVA ALVES Santiago a été
suspendu par la Commission de Discipline d’un match de suspension ferme avec une date d’effet au
03/05/2026.
 
Considérant que cette sanction n’a pas été contestée.
 
Considérant que le match objet du litige s’est déroulé le 23/05/2026.
 
Considérant que le joueur PAIVA ALVES Santiago figure sur la feuille de match du 09/05/2026, US AAG
FC 1 – ESCO 1 U17 D2 du 09/05/2026 alors que lors d’un carton rouge reçu lors d’une rencontre, le
joueur est automatiquement suspendu pour la rencontre suivante conformément aux dispositions de
l’article 4.2 Annexe 2 des Règlements Disciplinaire.
 
Considérant que cette rencontre du 09/05/2026 ayant opposé US AAG FC 1 - ESCO 1 est homologuée
dans les conditions de l’article 147 des RG de la FFF à la date de la réclamation du club de FC CLUSES
soit le 10/06/2026 à 07 :49.
 
Considérant que seule la perte de la rencontre actée par la Commission des Règlements permet au
joueur de purger son match de suspension
 
 Mais attendu que la rencontre US AAG FC 1 - ESCO 1 a été homologuée, elle sort du champ d’action
de la Commission es Règlements en termes de sanction possible
 
Considérant que le joueur PAIVA ALVES Santiago n’a de ce fait pas purgé son match de suspension. 
 
Considérant que de ce fait, le joueur PAIVA ALVES Santiago était toujours suspendu à la date de la
rencontre, objet du litige.
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 Considérant enfin qu’il convient de rappeler qu’il est de jurisprudence constante qu’en pareille
circonstance, la Commission des Règlements évoque systématiquement la ou les premières rencontres
non homologuées, jouées en situation d’infraction et non la rencontre sur laquelle un club ou le District
pose un droit d’évocation.
 
Considérant que le match objet du litige s’est déroulé le 23/05/2026.
 
Considérant que la première rencontre non homologuée concernant la suspension du joueur PAIVA
ALVES Santiago est la rencontre objet du litige.
 
Attendu que dès lors, le joueur PAIVA ALVES Santiago était bien encore suspendu lors de la rencontre
objet du litige.
 
Décision : 
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de ESCO 1 pour en reporter
le gain à l’équipe de CLUSES FC 1 et transmet le dossier à la Commission compétente pour
homologation.
 
Résultat : 
ESCO 1 : -1pt
CLUSES FC 1 : 3 pts 
ESCO 1 : 0 but 
CLUSES FC 1 : 3 buts 
 
D'autre part, en application de l'article 226.4 des Règlements Généraux de la F.F.F, la Commission des
Règlements inflige au joueur PAIVA ALVES Santiago un match ferme de suspension supplémentaire à
compter du 22/06/2026 pour avoir participé à une rencontre officielle en état de suspension.
 
Considérant d’autre part, en application des Règlements financiers du District, la Commission des
Règlements sanctionne le club d’ESCO d’une amende de 80 euros pour avoir fait participer un joueur
suspendu à une rencontre officielle.
 
Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai
précisées aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements
repris par l’article 12-5-1 des Règlements Sportifs du District par courrier électronique, obligatoirement
avec l’en tête du club, dans le délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en ce qui
concerne les matchs de coupe de District ou les litiges survenus lors des deux dernières journées de la
compétition ou portant sur le classement en fin de saison, à compter du lendemain de la date de
notification de la décision 
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COMMISSION FEMININES
Présidente : Alexandra GARCIA 
 
PRATIQUE

REUNION
Dans le cadre de sa politique de développement des pratiques, le District Haute-Savoie – Pays de Gex
organise, à partir du jeudi 28 mai, une série de réunions de secteur consacrées au football féminin et au
futsal.
 
Ces temps d’échange ont pour objectifs de :
· Échanger autour des réalités et des besoins des clubs,
· Accompagner les structures dans leurs projets,
· Développer des actions adaptées aux territoires,
· Offrir et structurer la pratique du football féminin et du futsal.

📅 Calendrier des réunions
· Jeudi 18 juin : Cluses
· Jeudi 25 juin : Perrignier

🎯 Public concerné
Ces réunions s’adressent en priorité aux :
· Référent(e)s football féminin,
· Référent(e)s futsal,
· Chefs de projet,
· Agents de développement,
· Éducateurs et éducatrices.
 
La présence des clubs est essentielle afin de construire collectivement des projets au service du
développement des pratiques sur l’ensemble du territoire.
 
👉  Merci de bien vouloir confirmer votre participation via le formulaire en ligne ci-dessous :
https://forms.gle/36eL7bzfWxraC1Rb7
 
PLATEAU FEMININ 
Dans le cadre de la pratique féminine sur notre territoire, le District souhaite faire évoluer l’organisation
des plateaux féminins pour la saison à venir.
 
Objectif : proposer une formule plus souple, plus accessible et adaptée aux réalités des clubs.
 
Nouvelle organisation
Les plateaux ne fonctionneront pas sur un engagement à la saison, mais sur un système plus flexible :

·Un calendrier de dates est proposé sur l’ensemble de la saison
·Les clubs pourront s’inscrire librement sur les dates de leur choix
·Aucune obligation de participation sur l’ensemble des plateaux

Chaque club pourra ainsi adapter sa participation en fonction de ses effectifs et disponibilités.
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Jour et horaire de pratique
Afin d’apporter de la lisibilité et une meilleure organisation pour les clubs et les familles :

🗓 Les plateaux féminins se dérouleront le samedi matin
🕙 Horaire de pratique : 10h00
👧 Accueil de joueuses isolées (nouveauté importante)

Afin de favoriser le développement du football féminin :
·Il sera possible d’inscrire des joueuses seules ou en petit nombre
·Ces joueuses pourront être intégrées dans des équipes sur place avec d’autres clubs

Objectifs :
Permettre à toutes les joueuses de pratiquer ;
Accompagner les clubs en structuration ;
Éviter de freiner la participation pour des questions d’effectif.

 Fonctionnement
Un calendrier prévisionnel des plateaux vous sera communiqué ;
Pour chaque date, une inscription préalable sera demandée (via Google Forms) ;
Les formats de jeu seront adaptés en fonction des équipes inscrites.

 Organisation des plateaux
Une date = 2 ou 3 sites de pratique
Plateaux sur des formats courts (environ 1h30 à 2h) ;
Priorité donnée au temps de jeu et au plaisir de pratique ;
Adaptation des formats selon les catégories et effectifs (foot à 3, à 4, à 5 ou à 8).

Animation de la participation (nouveauté)

Afin de valoriser l’engagement des joueuses et des clubs, un système simple et ludique pourra être mis
en place :

Carte de participation
Chaque présence = 1 point

Objectif ludique : exemple : 8 participations minimum = récompense symbolique.

Accueil des plateaux
Les clubs qui le souhaitent peuvent se positionner par retour de mail pour accueillir un ou plusieurs
plateaux dans la saison.

Cette organisation repose sur une dynamique collective afin de favoriser le développement du football
féminin sur notre territoire.

Prochaine étape
Nous vous invitons à :

Prendre connaissance du calendrier 
Vous positionner sur les dates de pratique en cliquant et en renseignant le lien suivant :
https://forms.gle/qKiFX3cgGJQkRsGJ8

https://forms.gle/qKiFX3cgGJQkRsGJ8


District de Football 
Haute Savoie - Pays de Gex

10

FO
O

T N
°705 D

U
 15 JU

IN
 2

02
6

TECHNIQUE 

CAF U11F : Rassemblement départemental U11F 
Cet événement réunira des joueuses de l’ensemble du département dans le but de promouvoir le
football féminin et d'organiser une séance football avec les joueuses U11F.

Ce rassemblement constitue une excellente opportunité pour les joueuses de découvrir un nouveau
cadre d’entraînement, de rencontrer d’autres licenciées du département et de progresser sous la
direction des encadrants techniques départementaux.

3 dates : mercredi 29 avril – mercredi 27 mai et mercredi 17 juin

PPF U13F : 
·Tournoi Inter District : Samedi 13 juin
·Tournoi Franco-Suisse : Dimanche 21 juin 

PPF U15F : 
·Mercredi 10 juin à EVIRES. 
·Tournoi Franco-Suisse : Dimanche 21 juin 

DOCUMENTS UTILES 
Pour tout savoir sur le football féminin, les formes de pratiques, les actions techniques et d’animation
veuillez-vous rendre sur le site internet du district onglet « Documents » rubrique « Fiche et Formulaire »
sous rubrique « Docs Féminine ».
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